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Repos legal entre un travail de nuit et une
formation de jour

Par Latina10, le 01/02/2021 à 09:51

Bonjour, 

Je travaille en équipe de nuit, je vais avoir des formations en journée, la veille de ma
formation je ne travaillerai pas de nuit afin de respecter mon temps de repos, mais cette nuit
non travaillée sera-t-elle tout de même rémunérée ?

Merci pour votre réponse

Par P.M., le 01/02/2021 à 11:16

Bonjour,

Si vous êtes mensualisé(e), normalement la question ne se pose pas...
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